
 

 

 
À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

 

AIR CANADA MAINTENANCE (ACM) 
 

SUITE AUX BULLETINS 40 ET 43 
   

 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Les règlements potentiels résultant de l’audience d’arbitrage sur la 
« règle des 6 jours » prévue pour le 19 septembre 2017 pourraient 
inclure ceux pour dédommagements personnels.  
 
Veuillez prendre note de tout non-respect du tour pour effectuer 
des heures supplémentaires ou de tout dommage personnel vous 
croyez avoir subis dans le cadre de la « règle des 6 jours » 
imposée par Air Canada, et veillez à ce que votre comité d’atelier 
ait des copies de vos réclamations. 
 
En toute solidarité, 
 

 
David Freeman 
Président général 
Région du Centre 
 

DF\mdr\mb 
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VEUILLEZ PHOTOCOPIER, AFFICHER ET FAIRE CIRCULER 
 


